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Le mot du président
En cette fin d’année, je tenais à partager avec vous le bilan des 

projets que nous avons menés avec succès grâce à l’engage-

ment de nos élus et de nos agents.

La Maison d'assistantes maternelles remporte un franc succès, répondant aux 

besoins des familles. Les séjours jeunesse attirent également, témoignant de 

l'enthousiasme croissant des adolescents.

La Vélo voie, inaugurée avant l’été, constitue une avancée majeure en matière 

de mobilité douce sur notre territoire. Grâce à notre minibus, nous allons faci-

liter l'accès aux activités culturelles, sportives et sociales pour nos séniors et 

nos jeunes en le mettant à disposition de la Marpa, de l'Ehpad ainsi qu'aux ani-

mateurs jeunesse. Il est primordial que toutes les générations puissent profiter 

pleinement des nombreuses opportunités offertes par le Pays Châlonnais.

Nos agents techniques disposent désormais 

d'un bâtiment optimisé, accélérant leurs inter-

ventions dans les écoles. D’ailleurs, les projets 

de reconstruction et de rénovation des écoles de Vitry-la-Ville et de Courtisols 

avancent, garantissant ainsi à moyen terme un environnement propice à l'édu-

cation et au développement de nos enfants.

Le développement économique reste une priorité, avec l'extension de la zone 

d'activités économiques de Pogny pour stimuler la croissance des entreprises et 

de l’emploi dans nos Vallées.

N’oublions pas l’environnement, garant de la qualité de notre cadre de vie. Nous 

investissons et continuerons d'investir afin de garantir la pérennité de l’accès à 

une eau de qualité, une ressource vitale.

En ces temps de défis mondiaux, l'unité et la solidarité demeurent cruciales. Mes 

vœux chaleureux vous accompagnent pour des fêtes joyeuses et une nouvelle 

année prospère pour notre territoire, dans le respect de son environnement.

Julien Valentin, président de la CCMC

L'UNITÉ ET LA SOLIDARITÉ 
DEMEURENT CRUCIALES
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 La CCMC agit  
LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE,  
UNE COMPÉTENCE CLÉ 

« L'aménagement des zones d'activités est 
historiquement au cœur de l'action de notre 
intercommunalité, explique d'emblée Pierre 
Kasztelan-Jamain, chef du pôle perfor-
mance, attractivité et développement du ter-
ritoire de la Communauté de communes de la 
Moivre à la Coole. Nous devons poursuivre la 
commercialisation et l'aménagement de ter-
rains déjà identifiés dans le cadre des docu-
ments d'urbanisme existants. Nous sommes 
contraints par le zéro artificialisation nette, » 
précise-t-il. Trois zones à vocation artisanale, 
commerciale et industrielle sont déjà aména-
gées sur le territoire de l’intercommunalité. La 
zone Les Ouches de Cheppe, située à Cour-
tisols, compte encore quelques lots à vendre 
(10 d’une surface de 2 000 m2). À Mairy-sur-
Marne, la zone artisanale et industrielle offre 
des surfaces relativement importantes et éloi-
gnées des habitations. Elle devrait prochaine-
ment accueillir une nouvelle entreprise. Les 
négociations sont encore en cours. Pour iden-
tifier les porteurs de projet, donner de la visi-
bilité à ses offres et, promouvoir son territoire 
d’implantation, la CCMC s’appuie sur l'exper-
tise de l'Agence Marne Développement.

Pogny, un projet d’extension  
stratégique pour le territoire
Située sur des axes stratégiques de cir-
culation entre Châlons-en-Champagne 
et Vitry-le-François, et entre les vallées 

de la Moivre et de la Coole, la zone à 

vocation artisanale et commerciale de Po-
gny accueille un supermarché et sa galerie 
marchande ainsi qu’une maison médicale. « Le 
projet d’extension de la zone est lié à une forte 
demande d’implantations d’entreprises arti-
sanales et de services, » explique Michel Ad-
net, maire de Pogny.

L’extension de la zone d’activités de Pogny 
occupera une surface totale d’un peu plus de 
21 000 m². Le découpage des lots s’effectuera 
sur mesure pour coller aux besoins des entre-
prises. Ce projet intégrera un volet urbanis-
tique et paysager avec pour objectif une par-
faite intégration à la commune. Une attention 
particulière sera portée à une gestion durable 
de l‘eau. « Outre la prise en compte des ac-
tivités économiques, médicales et paramédi-
cales déjà présentes dans la structuration de 
la zone, il est essentiel que ce projet s’inscrive 
dans la continuité de notre commune. Il doit in-
tégrer par exemple les équipements situés en 
proximité immédiate comme le skate-park, 
le square, l’aire de jeux pour les enfants…, 
précise Michel Adnet. Il est également es-
sentiel de sécuriser les abords, puisque la 
zone se situe à moins de 100 m de l’entrée de 
la Nationale 44. Enfin, nous apporterons une 
attention particulière aux questions environ-
nementales et notamment, l’écoulement des 
eaux. Nous sommes soucieux de préserver le 
cadre de vie de nos habitants tout en déve-
loppant notre attractivité économique. »

Parce que l'attractivité économique d'un territoire  
est essentielle pour son développement et le maintien 
des populations, la CCMC agit pour développer les zones 
commerciales, artisanales et industrielles de son territoire.  
La zone de Pogny va connaître de nouveaux développements.
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LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE,  
UNE COMPÉTENCE CLÉ 

Quels types d'activités sont attendus ? « Tous 
types d’activités commerciales, artisanales 
ou libérales pourront être accueillies sur 
cette zone, détaille Pierre Kasztelan-Jamain. 
La locomotive de la zone est l’Intermarché. 
Des cellules commerciales sont déjà présentes. 
Plus les activités seront diversifiées, meilleure 
sera l’offre de services à notre population 
et meilleures seront les conditions d’activité 
des entreprises. Nous souhaitons concevoir 
un projet très qualitatif sur les plans urbanis-
tiques et environnementaux. » L’étude urba-
nistique a démarré début décembre 2023. 
Le chantier devrait démarrer courant 2024. Ce 
projet bénéficie d’un partenariat inédit avec 
l’Université de Reims Champagne-Ardenne.

Un partenariat innovant pour valoriser la 
zone d’activités économiques de Pogny 
La Communauté de communes de la Moivre 
à la Coole a noué un partenariat avec l’École 
nationale supérieure d’ingénieurs de Reims 
(ESIREIMS), une entité de l’Université de 
Reims Champagne-Ardenne. Elles effectuent 
ensemble un atelier. Objectif ? Travailler à 
l’évolution de la zone d’activités économiques 
de Pogny. Cet atelier fait partie intégrante de 
la maquette pédagogique de la spécialité In-
génieur en Génie Urbain Environnement. Su-

pervisés par Marika Rupeka, maître de confé-
rences, responsable pédagogique de l'atelier 
et deux professionnels, experts du secteur, 
les étudiants auront l'occasion de contribuer 
activement à ce projet ayant un impact signi-
ficatif sur le territoire de la Communauté de 
communes de la Moivre à la Coole et de dé-
velopper leurs compétences grâce à une mise 
en situation professionnelle réelle, les plaçant 
au cœur d'une mission concrète. « Le projet 
de la Communauté de communes est une vé-
ritable opportunité de travailler sur un pro-
jet d'aménagement rural à multiples échelles 
(l'échelle du site, celle de la commune et de 
l'intercommunalité), explique Marika Rupeka. 
Les zones d'activités économiques dans les 
territoires ruraux et semi-ruraux demandent 
une approche d'aménagement différente de 
celle que l'on peut proposer dans un territoire 
plus dense. Les dix étudiants mobilisés sur le 
projet jusqu'en mars 2024 devront conjuguer 
les enjeux du territoire avec ceux du quartier, 
du bâtiment, en matière d'aménagement de 
l'espace, d'accessibilité, de fonctions inhé-
rentes aux activités des entreprises, mais aus-
si de cadre de vie, d'inscription paysagère et 
de fonctionnement écologique ».
« Nous sommes tous impatients de voir le pro-
jet sortir de terre », conclut Michel Adnet.
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À l'heure des choix professionnels, la fonc-

tion publique s'est imposée comme une 

évidence à Pierre Kasztelan-Jamain. « Mes 

deux parents étaient fonctionnaires. Ma 

maman était Institutrice et mon père cadre 

territorial, explique le chef du pôle perfor-

mance, attractivité et développement du 

territoire et adjoint au directeur général des 

services. Je n'avais aucun intérêt pour 

l'économie de marché. » 

À l'Institut d’Études Poli-

tiques de Strasbourg, 

Pierre opte pour la filière 

administration publique 

qui prépare aux concours. 

I l passe et réussit le 

concours d'inspecteur du 

trésor. Au service de 

l’État, il prend goût à la fis-

calité, à la finance et à la 

comptabilité publiques. 

Ses missions de conseiller 

décideurs l'amènent à 

appuyer et à conseiller 

les élus locaux sur des sujets stratégiques 

comme les impôts locaux. Un poste no-

made. En 2022, le trentenaire demande son 

détachement pour intégrer la Communauté 

de communes de la Moivre à la Coole et tra-

vailler au plus près du terrain. Au sein de 

l’intercommunalité, Pierre encadre une 

équipe de deux personnes, une respon-

sable de la comptabilité et une chargée de 

mission projet de territoire. Il met en mu-

sique les orientations budgétaires souhai-

tées par les élus, fait le lien aux côtés des 

élus avec les autres partenaires du territoire 

(Pays, Communauté de communes de la 

Région de Suippes et la Communauté d’Ag-

glomération de Châlons-en-Champagne) et 

les services de l'État pour faciliter le dé-

ploiement de projets qui 

nécessitent de lourds in-

vestissements. 

Originaire de la région 

Grand Est, cet infati-

gable papa et beau-pa-

pa de quatre enfants 

donne aussi des cours 

de fiscal ité au Centre 

national de la fonction 

publ ique terr i tor ia le 

(CNFPT) et à l'Université 

de Lorraine à Metz.

« J'aime partager mon 

expertise avec mes col-

lègues, les élus et les futurs profession-

nels. J’y ajoute souvent une pointe d’hu-

mour pour dédramatiser les sujets. 

Vulgariser me tient à cœur. Lorsque j'en-

seigne, je me mets dans la peau de l'étu-

diant que j'étais et explique les sujets 

comme j 'aurais aimé qu'on le fasse 

quand je n'y connaissais rien. » 

DES CHIFFRES  
ET DES PROJETS

PORTRAIT

Pierre Kasztelan-Jamain est à la tête du pôle performance,  
attractivité et développement du territoire et adjoint au directeur général  

des services de la Communauté de communes de la Moivre à la Coole. 
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Qu’est-ce que le PLUi va changer ? 

Actuellement, sept communes appliquent le Règle-

ment national d’urbanisme, six communes disposent 

d’une carte communale et quinze communes relèvent 

d’un Plan local d’urbanisme (PLU). Une situation qui 

s’avère complexe pour les habitants de l’intercommu-

nalité. L’élaboration du nouveau PLUi sur l’ensemble 

du territoire intercommunal permettra une harmonisa-

tion et une simplification de la réglementation. « Ce-

pendant, ce document devra être en conformité avec 

les documents supérieurs, c’est-à-dire le schéma de 

cohérence territorial du Pays de Châlons (Scot) auquel 

nous appartenons, le schéma régional d’aménage-

ment, de développement durable et d’égalité des terri-

toires à l’échelon régional (SRADDET), ainsi que des 

lois et règlements, précise Pascal Vansantber-

ghe, 1er vice-président en charge de l’Urbanisme. Nous 

devons donc traduire notre volonté commune en res-

pectant la compatibilité avec ces documents. »

Où en est-on ? 

En juin 2021, la Communauté de communes de la 

Moivre à la Coole a entamé une procédure d’élabora-

tion de son PLUi en plusieurs étapes. Chacune de ces 

étapes a impliqué les élus et les acteurs du territoire.

Une première étape “diagnostic” a été finalisée au 

mois de septembre 2022. Elle a permis d’identifier les 

points forts et les points faibles du territoire et de réflé-

chir aux projets de développements à venir. 

Une seconde étape concernant la rédaction du Projet 

d’aménagement et de développement durables 

(PADD) a été finalisée au mois de mars 2023. Le PADD 

fixe les lignes directrices du PLUi en matière d’habitat, 

d’environnement et de mobilité notamment. Il doit 

prendre en compte les besoins des habitants et les 

ressources du territoire, et conjuguer les dimensions 

sociales, économiques et environnementales. 

Une cartographie des 28 communes sur laquelle appa-

raissent les limites des zones urbanisables, hors exten-

sion des villages, le caractère économique, agricole ou 

résidentiel des terrains et les parcelles libres qui pour-

raient accueillir de nouvelles habitations… est encore 

en cours de discussion entre les communes.

Quelle est la prochaine étape ? 

La prochaine étape se déroulera en 2024 et 2025. Elle 

permettra d’élaborer une cartographie (le zonage) 

fixant les limites constructibles des 28 communes et un 

règlement écrit (le règlement littéral) qui définira toutes 

les règles que devront respecter les constructions en 

matière de hauteur, de recul par rapport aux proprié-

tés voisines ou au domaine public…

LE PLUI FRANCHIT DES ÉTAPES !
PLUI

Le Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) de la CCMC est en cours de rédaction. Celui-ci vise  
à assurer un développement cohérent du territoire en matière d’habitat, d’environnement,  

de développement économique, d’équipement, de transport, tout en luttant contre l’artificialisation  
des sols. Ce cadre est fixé pour 10 ans au moins.

Savez-vous qu’un registre de concertation est d’ores et déjà à votre disposition  

dans votre commune, comme dans les 28 communes de notre collectivité ?  

Vous voulez partager votre avis sur l’avenir de notre territoire ?  

N’hésitez pas à le faire connaître en mairie. « Des réunions 

publiques de présentation sur l’avancée de nos réflexions 

collectives se tiendront en 2024 et 2025. Nous tiendrons  

les populations informées, » note Pascal Vansantberghe.

INFOS
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Quoi de plus indiqué qu’un bateau pour échanger sur la gestion de l’eau et la protection 
de cette ressource, un sujet essentiel face aux enjeux du règlement climatique et un 
stress hydrique grandissant. La Communauté de communes de la Moivre à la Coole a 
tenu son premier séminaire Environnement le 21 septembre 2023, sur un bateau amarré 
à Pogny. L’occasion de présenter aux élus tous les partenaires qui agissent aux côtés de 
l’intercommunalité pour garantir l’accès à une eau potable de qualité et aussi, les grands 
projets à venir. 

Dans le cadre de ses missions eau potable 

et assainissement, la Communauté de com-

munes de la Moivre à la Coole joue un rôle 

majeur dans le cycle de l’eau. Ses actions et 

celles de ses partenaires visent à préserver la 

ressource et le patrimoine, à quantifier et à lo-

caliser les pertes sur le réseau et à sécuriser le 

service par la réduction des risques de défail-

lances et la diversification des ressources en 

eau. Le réseau, ancien, nécessite d’importants 

travaux puisque les canalisations datent des 

années 1930, 1960 et 1970. La CCMC participe 

également à la réduction de la consommation 

d’eau par la sensibilisation des usagers aux 

éco-gestes. 

À compter du 1er janvier 2026, la compétence 

gestion des eaux pluviales, qui relève actuel-

lement des communes sera transférée à la 

CCMC. Cette ressource, précieuse, est, elle 

aussi, à préserver et à valoriser, car elle ré-

pond à de nombreux enjeux : la prévention et 

la gestion des inondations, la préservation et 

la protection des milieux aquatiques, la favori-

sation de l’infiltration des eaux pluviales pour 

faciliter le rechargement des nappes phréa-

tiques et l’alimentation des rivières. Afin de 

remplir ces missions, il sera nécessaire de gé-

rer les ruissellements, générateurs d’érosion 

et de lessivage des sols, qui entraînent une 

pollution accrue.  

Des projets pour garantir l’accès 
à une eau potable de qualité 
Plusieurs projets impactant le cycle de l’eau 

sont menés actuellement et sont program-
més, notamment la rénovation du réseau de 

plusieurs kilomètres de canalisations, la re-

cherche de fuites dans plusieurs communes 

(Sogny-aux-Moulins, Marson, Saint-Quentin-sur-

Coole, Coupetz, Faux-Vésigneul, Vitry-la-Ville, 

Togny-aux-Bœufs, Coupéville), le déplacement 

d’un réservoir à Dampierre, divers travaux sur le 

forage de Dampierre et sur le réservoir d’Omey 

ainsi que la réduction du temps de séjour de 

l’eau dans les réservoirs. Objectif : produire et 

distribuer une eau potable de qualité en quan-

tité suffisante. L’intercommunalité investira plus 

d’1 M€ en 2024 et 2025 dans la gestion de l’eau.     

Dans le but de rationaliser la ressource en eau 

destinée à la consommation humaine et de ga-

rantir en permanence la sécurité des approvi-

sionnements dans l’intercommunalité, plusieurs 

études sont menées : sur le traitement des mé-

tabolites de pesticides et sur l’aire d’alimenta-

tion de captage sur des communes sensibles 

aux phytosanitaires. L’élaboration d’un schéma 

directeur est en cours : cette démarche mutua-

lisée entre plusieurs services d’eau consiste à 

étudier le bon fonctionnement et la pérennité 

du système de production et de distribution de 

la ressource aux habitants. Elle prend en compte 

L’INTERCOMMUNALITÉ, 
UN ACTEUR MAJEUR 
DU CYCLE DE L’EAU

899 163 m2

Volume d’eau prélevé
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899 163 m2

Volume d’eau prélevé

Dès 2020, la CCMC a travaillé aux côtés de la Chambre 

d’agriculture de la Marne et de l’Agence de l’eau Seine-

Normandie pour mettre en place le dispositif de paiement 

pour services environnementaux (PSE). Cet outil financier 

permet de compenser les baisses de rendement liées 

aux changements de pratiques et rémunère les actions mises 

en place par les agriculteurs pour maintenir ou restaurer 

des écosystèmes dont chaque concitoyen bénéficie (stockage 

de carbone, protection des paysages, préservation de la 

qualité de l’eau…). Les futurs agriculteurs sont également 

mobilisés. Les lycéens du Campus de la nature et du vivant 

de Somme-Vesle expérimentent le dispositif zéro fuite, 

qui permet de tester des pratiques issues de l’agriculture 

biologique dans un système plus productif. Selon la Chambre 

d’agriculture de la Marne, cette expérimentation située dans 

un bassin d’alimentation de captage vise la production d’eau 

propre (moins de 25 mg de nitrates et sans pesticides), la 

préservation de la qualité des sols (limitation des risques 

d’érosion) et favorise la biodiversité des sols.

UNE AGRICULTURE ENGAGÉE

les enjeux de qualité, de quantité, de sécurisation 

des réseaux, tout en s’assurant de la pertinence 

des solutions face aux pressions futures liées aux 

effets du changement climatique. Cette meilleure 

connaissance débouchera sur l’élaboration du 

Plan de gestion de la sécurité sanitaire des eaux.

« Ce séminaire était axé sur la qualité, la confor-

mité et la sécurisation de notre approvisionne-

ment en eau. Il a réuni divers acteurs tels que 

les professionnels de l’eau, les élus et les agricul-

teurs dans un esprit de collaboration mutuelle, 

explique Noël Voisin, vice-président de la CCMC 

en charge de l'Environnement et du Développe-

ment économique. L'objectif était de démontrer 

que notre réussite dépend de notre capacité à 

travailler ensemble, main dans la main, plutôt 

que de nous opposer les uns aux autres. De 

plus, nous avons mis l'accent sur l'aspect bud-

gétaire de toutes les initiatives et des travaux à 

entreprendre, car il est essentiel de reconnaître 

que l'eau a un coût. Les résultats initiaux sont 

encourageants, ce qui motive notre équipe en-

vironnement à planifier un nouveau séminaire 

l'année prochaine, afin de poursuivre notre en-

gagement commun envers une gestion durable 

de notre ressource en eau. Je tiens à remercier 

les intervenants pour la qualité de leur presta-

tion et leur adhésion à ce projet : L'Agence de 

l'eau Seine-Normandie, La Chambre d'agricultu-

re de la Marne, Veolia, S3M, le lycée agricole de 

Somme-Vesle et le service environnement de la 

CCMC. »

Veolia, délégataire de service de la CCMC pour la gestion 

de l’eau potable a présenté son initiative Éco d’Eau. Une initiative 

qui inclut la sensibilisation aux éco-gestes. De la salle de bain 

au jardinage en passant par l’habillement, l’entreprise a recensé 

chaque moment où chacun d’entre nous peut agir pour préserver 

la ressource en eau et réduire ses dépenses. 

LES BONS GESTES POUR ÉCONOMISER L’EAU 

Des astuces ici

12 539
Habitants desservis

10
réservoirs (7 semi-enterrés 

et 3 aériens) pour 
une capacité totale 
de plus de 4 660 m3

113
litres/jour/habitant

(conso moyenne 
par habitant)

9 stations de surpression
1 station de rechloration
1 station de traitement

262 km 
de réseau d'eau

8 captages
(4 puits et 4 forages)

538 967 m2
Volume vendu

230 572 m2

Volume d'eau perdu
(fuites, vols d’eau…)
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VITRY-LA-VILLE 

Un site remarquable

Notre village est connu pour son château, mais 

pas que.

La commune a rénové une glacière du 17e siècle 

enfouie dans les ronces. Cet édifice insolite et 

remarquable est situé sur une butte qui permet 

une balade découverte. Vous vous demandez de 

quoi il s’agit ? Il vous suffit de vous rendre près 

de la salle de fêtes où vous attend un parking. De 

là, prenez le chemin qui serpente pour arriver à 

la table d’orientation. Un livret vous guidera sur 

les étapes de la restauration avec des artisans de 

notre région et l’Association Patrimoine et Avenir 

de Vitry-la-Ville (APAVV).

Autre réalisation à découvrir : une fresque sur le 

mur d’un bâtiment communal près de la mairie 

a retrouvé une nouvelle vie en nous offrant un 

nouveau paysage où se glisse un petit clin d’œil 

à l’église de Pogny. Réalisée en cinq semaines au 

pinceau par Bruno Gaillard, un artiste poitevin 

(Horizon décor), cette fresque mesure huit 

mètres sur cinq. 

L’APAVV ne manque pas d’idées pour valoriser 

notre patrimoine et poursuivra ses actions. 

Vitry-la-Ville

Vésigneul-sur-Marne

St-Quentin-sur-Coole Togny-aux-Bœufs

0 10 km

source : RGP INSEE 2014

Voirie 

La commune poursuit son pro-

gramme de réfection des rues. 

Les travaux de la rue de l’Orangerie 

se sont achevés par la pose de nou-

veaux candélabres, et d’un nouvel 

emplacement du bus scolaire afin 

que les enfants qui empruntent le 

car puissent le faire en toute sécurité. 

Sans oublier des barrières de sécurité 

le long du fossé côté château.

Les Jeun’s

Une nouvelle association a vu le jour 

dans notre village cette année. Ob-

jectif : divertir les jeunes enfants et les 

adolescents. Elle a permis de fêter 

Halloween dans les rues. Cette année, 

trois groupes se sont constitués pour 

couvrir l’ensemble du village et se 

sont retrouvés dans la salle des fêtes 

pour partager les bonbons. L’associa-

tion s’occupe également des illumina-

tions de Noël. Des illuminations qui en 

mettent plein les yeux de tous.

Le calendrier des manifestations 

2024 est disponible en mairie.LE
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TOGNY-AUX-BŒUFS 

Merci à nos associations !  

Pas de piscine, pas de bowling, pas de 

cinéma, mais comme dans la plupart 

des villages, un tissu associatif dense 

qui anime la vie de la commune. Ainsi, 

l’AFRT, affiliée à Familles Rurales, or-

ganise de nombreuses activités pour 

les petits et les grands, telles que le 

repas du 14 juillet, le repas des aînés, 

une marche gourmande, la pétanque, 

la fête d’Halloween, une chasse aux 

œufs et la fête de la musique. 

Le corps communal des sapeurs 

-pompiers, en sursis, sera remplacé 

par une réserve communale de sécu-

rité civile et une association des pom-

piers et anciens pompiers a été créée 

récemment.

Le fleurissement du village, l’entretien 

et la mise en valeur du patrimoine est 

le domaine de l’ATPE en charge du 

patrimoine et de l’environnement.

En cours de création, une nouvelle 

association va organiser et gérer la 

pêche dans le nouvel étang commu-

nal. Toutes ces associations reçoivent 

le soutien du conseil municipal, mais 

malheureusement  peinent à trouver 

des bénévoles. Elles créent un lien 

social et concourent à apporter une 

qualité de vie, fort appréciée par la 

population. 

VÉSIGNEUL-SUR-MARNE 

L'association Le Dahlia Boron,  

le plein d’animations

C'est au travers de ses multiples décorations à 

thème et ses animations que Vésigneul -sur-

Marne brille depuis plusieurs années. 

Comment ?

Depuis 2009, en parallèle du Label des 

Villes et Villages fleuris, l'association Le Dahlia 

Boron, avec l’appui d’une équipe dynamique, 

s'attache à renouveler ses actions afin d'em-

bellir le village. La commune se distingue d’ail-

leurs avec trois fleurs.

Les bénéfices tirés de chaque événement que 

l’association organise sont réinvestis dans le 

village afin d'améliorer le confort et le bien-

être des habitants et aussi, en faveur d’œuvres 

caritatives. 

En 2022, l'association Le Dahlia Boron a lan-

cé un nouvel événement : La journée du Chien. 

Cette journée dédiée aux compagnons à 

quatre pattes constitue l’animation la plus im-

portante du village. L’édition 2023 a remporté 

un franc succès avec près de 700 entrées. Une 

partie des bénéfices, soit 500 € a été reversée 

à l'association Handi-Chiens Marne.

11
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SAINT-QUENTIN-SUR-COOLE

Un premier marché de Noël
Le foyer Saint Quentinois a organisé son 

premier marché de Noël le 25 novembre 

2023 dans le cadre idyllique du domaine de 

Vaugency. Cette première édition a réuni une 

quinzaine d’artisans locaux. Ventes de miel, 

de bijoux, de minéraux, de vin, du fromage, 

des produits cosmétiques naturels, et divers 

créateurs ont permis aux 400 visiteurs de 

préparer les fêtes de fin d’année sereinement. 

Les enfants ont pu profiter de la visite du Père 

Noël ainsi que Minnie et Mickey. Un stand de 

maquillage était également à leur disposition. 

Un bar à huitres et à champagne ont éveillé 

les papilles ! La journée s’est clôturée par un 

spectacle et le tirage de la tombola. De quoi 

émerveiller petits et grands. 

Nettoyons la nature 
Pour la 3e année consécutive, les habitants de 

la commune ont été appelés à participer à une 

action de ramassage des déchets sur une route 

communale et départementale. Une quinzaine 

de personnes – enfants et adultes – ont répondu 

présent le 22 octobre 2023. Leur mobilisation a 

permis de remplir cinq sacs-poubelle destinés au 

tri. « Cette action que nous renouvelons chaque 

année s’est faite à la demande des enfants. 

Je donne rendez-vous aux habitants en 2024 

pour une nouvelle action ! » précise Maxime Joly, 

maire de Saint-Quentin-sur-Coole. 

Repas communal 
Le 16 septembre 2023, une soixan-

taine de personnes se sont réunies 

pour le repas communal annuel. Un 

moment de partage où la mairie offre 

l’apéritif et la viande et où chaque fa-

mille apporte un accompagnement ou 

un dessert. L’événement commençait 

dès 16 h 30 autour de multiples jeux en 

bois. Après le repas, à la tombée de 

la nuit, une promenade à la lueur des 

lampions était organisée, suivi d’un 

feu d’artifice.     

12



VACANCES

SÉJOUR D’HIVER : TOUT SCHUSS !  
En février 2024, un groupe de 28 adolescents 
de 11 à 18 ans pourra monter à l’assaut des pistes 
du Centre de vacances la Bonne Eau à Bernex 
en Haute-Savoie. Il résidera à deux pas du Lac Léman, 
en pension complète dans un grand chalet, situé 
à 1 100 m d’altitude. Cours de ski alpin avec l’ESF, 
balade autour du Lac Léman, visite d’une ferme 
pédagogique, initiation au métier de tourneur sur bois, 
veillées… sont au programme de ce séjour hivernal. 

Ce voyage, co-organisé avec la commune 

de Saint-Parres-aux-Tertres dans l’Aube, 

se déroulera du 25 février au 1er mars 2024.  

INFOS

Les deux bibliothèques de la CCMC, situées à Marson 
et à Mairy-sur-Marne ont organisé leurs premières 
animations. 

Raconte tapis, lecture de conte, kamishibaï (théâtre de 
papier)... Les enfants de primaire des accueils de loisirs 
(mercredis et petites vacances) ont été les premiers 
bénéficiaires des animations ludiques proposées par 
Lucie Meneghesso, la bibliothécaire. L’implication de la 
bibliothèque dans les activités des accueils de loisirs 
permet aussi de mettre régulièrement à disposition 
des plus jeunes de nouveaux livres sur le développe-
ment durable, fil rouge des animations périscolaires 
en 2023. D’autres animations verront le jour en 2024, 
ciblant d’autres publics : des enfants de maternelle aux 
adultes.   

Des ressources mutualisées
Un livre n’est pas disponible dans les bibliothèques in-
tercommunales ? Grâce à leur appartenance au réseau 
de la Bibliothèque départementale de la Marne (BDM), 
vous pourrez vous inscrire en ligne et le réserver parmi 
un choix de 13 000 références. Votre livre sera ensuite 
livré dans la bibliothèque intercommunale de votre 

choix. Votre inscription à la BDM en ligne vous ouvrira 
également l'accès à un grand nombre de ressources 
numériques : presse en illimité, vidéos (documentaires, 
spectacles, émissions, films français et étrangers de 
la collection Universciné et des programmes d'Arte), 
cours en ligne, livres numériques... Les réservations 
peuvent également s'effectuer dans les bibliothèques 
grâce aux ordinateurs mis à disposition du public.

Pas encore inscrit(e) ?
L’inscription à la bibliothèque est totalement gratuite. 
Pour vous inscrire, il vous suffira de présenter un jus-
tificatif de domicile et pour les moins de 16 ans, une 
autorisation parentale. La présence d’un adulte est 

obligatoire lors de l’inscription pour les mineurs. 

PREMIÈRES 
ANIMATIONS

En période scolaire :

Marson - Rue du Montier 
n Lundi & jeudi 14 h 30 - 18 h
n Mardi 14 h 30 - 16 h
n Mercredi 9 h - 12 h & 14 h - 18 h
n Vendredi 14 h - 16 h 15

Mairy-sur-Marne – 7 rue du Moutier 
n Mardi & jeudi 14 h 30 - 18 h 

HORAIRES ET INFOS

Actualités

BIBLIOTHÈQUES
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Labellisée école en démarche globale de déve-

loppement durable, l'école primaire Arc-en-ciel de 

Marson s'est transformée en un véritable labora-

toire vivant où les élèves explorent et apprennent à 

travers des pratiques écologiques concrètes. Leur 

projet repose sur la mise en œuvre d’une sensibili-

sation aux éco-gestes (économie de papier, d’eau, 

de savon, d’électricité) et sur la réduction des dé-

chets (tri dans les classes, goûters zéro déchet 

avec usage d’écocups, mesure hebdomadaire 

de la quantité de déchets produits, lutte contre le 

gaspillage alimentaire, compostage, ramassage 

des déchets dans la nature). Il a impliqué égale-

ment la création d’une aire terrestre éducative, 

projet soutenu financièrement par l’OFB et la Mai-

rie de Marson qui n’a pas hésité à mettre un terrain 

à disposition des élèves à proximité de l’école. Les 

écoliers y ont mis en place plusieurs actions qui fa-

vorisent la biodiversité : plantations, fauchage tar-

dif, installation de nichoirs, mangeoires…

Une motivation sans faille  

« Nous avons voulu être éco-délégués pour proté-

ger notre Planète, pour protéger les petites bêtes, 

protéger et prendre soin de la faune, de la flore, 

améliorer la biodiversité, éviter la pollution et éco-

nomiser l’eau et l’électricité », explique Antoine. Ce 

projet, porté par l’école et les élèves depuis trois 

ans, fait leur fierté. « Nous sommes fiers de l’aire 

terrestre éducative, car cela nous permet de pro-

téger la biodiversité. Nous sommes aussi fiers de 

la vidéo des éco-délégués qui montre que la Terre 

est en danger et qu’il y a des solutions pour la 

sauver, raconte Julie. Nous sommes fiers du com-

post, du recyclage de la nourriture de la cantine 

au lieu de la jeter, de la création des affiches dans 

l’école pour expliquer comment économiser l’eau 

et l’énergie, de la plantation des arbres et des ar-

bustes sur l‘aire terrestre, du potager, du goûter 

presque zéro déchet et de l'action Nettoyons la 

nature. » Un goûter zéro déchet, c’est quoi  ? Lya 

précise : « Chaque vendredi, nous faisons un goû-

ter et il faut faire le moins de déchet possible. » 

Un impact durable 

Toutes ces actions ont un véritable impact sur 

l’environnement de l’aire terrestre et sur les com-

portements. « Avant, il n'y avait rien sur le terrain 

de l’aire terrestre éducative et on a réussi à rame-

ner de la biodiversité, des oiseaux, des hérissons, 

des insectes, des lièvres. une huppe fasciée, des 

arbres, des arbustes, des fleurs… », relate Romy. 

« Nous avons impliqué les autres élèves en faisant 

la vidéo, en montrant l’exemple, en leur expli-

L'ÉCOLE PRIMAIRE ARC-EN-CIEL DE MARSON 
CHAMPIONNE DE L’ÉCORESPONSABILITÉ

L'école primaire Arc-en-ciel de Marson a remporté le premier prix de l'Action éco-dé-
léguée de l'année 2023, décernée par le ministère de l’Éducation nationale. Les délé-
gués et éco-délégués de l'école, âgés de 6 à 11 ans, ont su embarquer tous les élèves 
de leur établissement, de la petite section au CM2 ainsi que la communauté éduca-
tive, la mairie et des parents d’élèves dans leur projet.     
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quant que tout ça rendait heureux, » complète 

Candice. « Nous avons aussi demandé à des 

parents d’élèves de nous aider à planter des 

arbres, un verger, un potager. La mairie nous 

aide également. Ils participent aux conseils 

de l’aire terrestre tous les trimestres », indique 

Loris. « Tous les élèves peuvent nous proposer 

des idées que nous partageons avec les maî-

tresses qui nous disent oui ou non. Madame 

Michel, référente de la Ligue protectrice des 

oiseaux nous en donne aussi », explique Lind-

say, qui a encouragé ses parents à planter des 

fleurs et des arbustes dans leur jardin. L’enga-

gement des enfants dépasse en effet les murs 

de l’école. Pharell raconte : « nous avons par-

lé à nos parents des gestes pour économiser 

l’eau, l’électricité mais aussi pour préserver la 

biodiversité. D’après les élèves de CM, beau-

coup de familles ont changé leurs habitudes 

grâce à eux. »

Le plein de projets pour 2024 

Les élèves fourmillent de nouveaux projets 

pour 2024. « On va faire un mur à lézards. On 

va poser une ruche sur un terrain de la com-

mune. Nous avons rencontré un apiculteur 

qui va nous aider. Nous allons aussi faire de 

nouvelles plantations, » indique Louis, qui pré-

cise qu’il fait « plus attention aux économies 

d'énergie, aux petits animaux, aux économies 

d'eau, au tri des déchets, à bien jeter mes dé-

chets à la poubelle et à utiliser des transports 

doux. » 

« Nous sommes fiers d’avoir eu le prix parce 

qu’on montre à tout le monde que la Pla-

nète est en danger mais qu’on peut faire des 

choses pour arranger cela, » conclut Évan. 

Quant à la question d’une nouvelle participa-

tion au prix de l'Action éco-déléguée 2024, les 

enfants ne cachent pas leur enthousiasme à 

cette idée !       

Pour voir la video,  
scannez le QR-Code
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Communauté de Communes de la Moivre à la Coole
4, Grande rue - 51240 Saint-Germain-La-Ville

03 26 63 67 28 
www.ccmoivrecoole.fr - contact@ccmoivrecoole.fr

  
Du lundi au vendredi 

8 h 30 - 12 h et 13 h 30 - 16h30 

Permanences urbanisme, eau et assainissement 
mardi 9 h - 12 h et jeudi 14 h - 17 h

JUMELAGE  

La Communauté de com-

munes de la Moivre à la 

Coole s’est jumelée avec 

le Centre d'instruction élé-

mentaire de conduite de 

Mourmelon-le-Grand. Revue de détail.   

Le 7 septembre 2023, le président de la Com-

munauté de communes de la Moivre à la Coole, 

Julien Valentin signait l'accord de jumelage avec 

le Centre d'instruction élémentaire de conduite 

(CIEC) de Mourmelon-le-Grand en présence du 

Capitaine Thomas Huchon, Commandant du 4e

Escadron. 

Situé à une trentaine de kilomètres de la Com-

munauté de communes, le CIEC de Mourme-

lon-le-Grand forme le personnel de l’armée de 

Terre de la région Grand Est à tous les modes de la 

conduite automobile (moto, véhicule léger, poids 

lourd et super lourd, véhicule de transport en 

commun). C'est à l'occasion d'une rencontre avec 

le Délégué militaire départemental que l'idée du ju-

melage a émergé. Rapidement mis en œuvre avec 

l'appui d'Éric Vétu, maire d'Omey et ancien militaire 

de carrière qui a exercé deux ans au CIEC, le jume-

lage doit permettre la mise en place de différentes 

actions. Cinq militaires ont ainsi participé au piquet 

d’honneur lors des commémorations du 11 no-

vembre à Omey. Mais le président de la CCMC et le 

maire d‘Omey envisagent d’autres types d’activi-

té. « Nous souhaitons mettre en place des actions 

de prévention routière auprès des scolaires en re-

lation avec Catherine Pujol, notre vice-présidente 

en charge du Scolaire et du Périscolaire et faciliter 

la présentation des 400 métiers que compte l’ar-

mée de Terre, précise Éric Vétu. Ce jumelage est 

l'occasion de resserrer les liens entre l'Armée et la 

Nation. » Ce sont aussi les prémices d’un investis-

sement de la CCMC sur le sujet du devoir de mé-

moire. 

UN PARTENARIAT INÉDIT

La Communauté de com-

Mourmelon-le-Grand. Revue de détail.   

UN PARTENARIAT INÉDIT


